
DÉLIBÉRATIONS

BUREAU SYNDICAL
Du 11/03/2025



B2025-16 Mise à jour des programmes travaux

B2025-17
Concours financiers pour les collectivités dans le cadre des travaux de rénovation pour 
l'efficacité énergétique des bâtiments publics

B2025-18
Demandes de report subventions dans le cadre des travaux de rénovation pour 
l’efficacité énergétique des bâtiments publics

B2025-19
Concours financiers aux communes adhérentes dans le cadre de leurs travaux 
ÉCLAIRAGE PUBLIC

B2025-20
Lancement d’une consultation en vue de conclure de nouveaux marchés pour la 
réalisation d'études et de travaux portant sur les réseaux de distribution publique 
ÉLECTRICITÉ

B2025-21
Groupement d’achat d’énergies et de services en matière d’efficacité énergétique -
indemnisation 2024 du coordonnateur du groupement

B2025-22
Convention de partenariat Association des Maires de France (AMF28 ) - Territoire 
d’Énergie Eure-et-Loir (TE28)

B2025-23 Convention de formation SDIS28

B2025-24 Convention animations Territoire d’Énergie Eure-et-Loir (TE28)

B2025-25 Candidature à ACTEE CHÊNE session 5

B2025-26 Adhésion à la compétence conseil en énergie – BOISVILLE-LA-SAINT-PÈRE

B2025-27 Adhésion à la compétence conseil en énergie – FONTAINE-SIMON

B2025-28 Adhésion à la compétence conseil en énergie – CHAPELLE ROYALE

B2025-29 Adhésion à la compétence conseil en énergie – BAILLEAU-ARMENONVILLE

B2025-30
Acquisition de la parcelle AX 214 à Chartres Métropole dans le cadre d'une indivision 
pour le nouveau siège d’ENERGIE Eure-et-Loir

Délibérations n°2025-16 à 2025-30





5 902 458,00 €
-400 000,00 €

5 502 458,00 €

N° d'affaire RACCORDEMENT Montant HT
Financement 
ENERGIE EL

Communes/
intercommunalités

PCT
Usagers/

Aménageurs
OPÉRATIONS DÉJÀ PROGRAMMÉES 106 133,92 € -2 490,08 € 0,00 € 46 224,00 € 62 400,00 €

25_IEL_RIP_088 AUNAY-SOUS-AUNEAU 96 kVA SCEA DE L'AUBEPRE PREHU 77 000,00 -2 464,00 € 33 264,00 46 200,00 €
25_IEL_RIP_108 AUNEAU-BLEURY ST SYMPHORIEN 96 kVA Monsieur AUBIJOUX 23 000,00 -736,00 € 9 936,00 13 800,00 €
25_IEL_RIC_076 BREZOLLES 250 kVA EHPAD Maison de retraite 21 000,00 11 304,00 € 8 400,00 € 1 296,00 
25_IEL_RIP_085 JANVILLE-EN-BEAUCE 250 KVA IRVE (R40) DACHSER JANVILLE 23 000,00 -736,00 € 9 936,00 13 800,00 €
25_IEL_RZA_080 LA LOUPE ZA 11 lots LES GRANDS PRES 202 000,00 -6 464,00 € 87 264,00 121 200,00 €
25_IEL_RLC_084 LES VILLAGES VOVEENS Lotissement le Candie 4 - 21 lots 147 000,00 € -4 254,00 € 63 054,00 € 88 200,00 €

25_IEL_RLC_075 TERMINIERS Lotissement SAEDEL - chemin de Barate T2 (11 lots) 34 000,00 € -2 720,00 € 14 688,00 € 22 032,00 €
25_IEL_RIP_107 THIMERT-GATELLES 250 kVA IRVE DRIVECO INVEST- Carrefour Market 31 000,00 € -992,00 € 13 392,00 € 18 600,00 €
25_IEL_RIP_106 VERNOUILLET 168 kVA MAILLARD 20 000,00 € -640,00 € 8 640,00 € 12 000,00 €
25_IEL_RIC_114 YMONVILLE 250 kVA Stade 59 000,00 € 6 112,00 € 27 400,00 € 25 488,00 €

TOTAL 743 133,92 € -4 080,08 € 35 800,00 € 313 182,00 € 398 232,00 €

5 506 538,08 €

N° d'affaire RENFORCEMENT Montant HT
Financement 
ENERGIE EL

Communes/
intercommunalités

FACE
Usagers/

Aménageurs
OPÉRATIONS DÉJÀ PROGRAMMÉES 1 318 000,00 € 635 058,00 € 682 942,00 €

TOTAL 1 318 000,00 € 635 058,00 € 682 942,00 €

4 871 480,08 €

N° d'affaire SÉCURISATION FILS NUS Montant HT
Financement 
ENERGIE EL

Communes/
intercommunalités

FACE ENEDIS

OPÉRATIONS DÉJÀ PROGRAMMÉES 4 232 000,00 € 2 129 850,00 € 1 148 650,00 € 819 500,00 € 134 000,00 €
25_IEL_SFN_024 BOISVILLE-LA-SAINT-PÈRE Rue de la Libération et du Stade (CM) -98 000,00 -78 400,00 € -19 600,00 €
25_IEL_SFN_025 BOUGLAINVAL Rue de Châteauneuf (CM) -245 000,00 -196 000,00 € -49 000,00 €
25_IEL_SFN_040 SANTEUIL Rue de Chartres T2  (CM) -227 000,00 -181 600,00 € -45 400,00 €

TOTAL 3 662 000,00 € 1 673 850,00 € 1 034 650,00 € 819 500,00 € 134 000,00 €

3 197 630,08 €

N° d'affaire ENFOUISSEMENT HTA Montant HT
Financement 
ENERGIE EL

Communes/
intercommunalités

FACE
Usagers/

Aménageurs
OPÉRATIONS DÉJÀ PROGRAMMÉES 620 000,00 € 620 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

TOTAL 620 000,00 € 620 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

2 577 630,08 €

SOLDE CRÉDITS NON PROGRAMMÉS (si validation mise à jour travaux) :

RESEAU DE DISTRIBUTION PUBLIQUE D'ELECTRICITE
- MISE A JOUR DU PROGRAMME DE TRAVAUX 2025 -

BUREAU DU 11 MARS 2025

SOLDE AUTOFINANCEMENT DISPONIBLE :

SOLDE CRÉDITS NON PROGRAMMÉS (si validation mise à jour travaux) :

SOLDE CRÉDITS NON PROGRAMMÉS (si validation mise à jour travaux) :

SOLDE CRÉDITS NON PROGRAMMÉS (si validation mise à jour travaux) :

SOLDE AUTOFINANCEMENT DISPONIBLE :
RESERVE DE CREDIT 2026 :
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N° d'affaire ENVIRONNEMENT BT Montant HT
Financement 
ENERGIE EL

Communes/
intercommunalités

FACE ENEDIS

OPÉRATIONS DÉJÀ PROGRAMMÉES 3 369 000,00 € 2 230 244,00 € 671 600,00 € 321 156,00 € 146 000,00 €
25_IEL_AES_032 FRANCOURVILLE Rues de l'Eglise et de la Salle (CM) -99 000,00 -79 200,00 € -19 800,00 €

25_IEL_AES_012 LEVESVILLE-LA-CHENARD
Rues Emile Grapperon - Charles Peguy - De Paris - Impasse 
Saint Martin

-45 000,00 -38 200,00 € -6 800,00 €

TOTAL 3 225 000,00 € 2 112 844,00 € 645 000,00 € 321 156,00 € 146 000,00 €

464 786,08 €

N° d'affaire DIAGNOSTIC AMIANTE ET HAP Montant HT
Financement 
ENERGIE EL

Communes/
intercommunalités

FACE
Usagers/

Aménageurs
OPÉRATIONS DÉJÀ PROGRAMMÉES 0,00 € 0,00 €

25_IEL_HAP_001 COMMUNES ADHERENTES Diagnostic Amiante et HAP 24 688,64 € 24 688,64 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
TOTAL 24 688,64 € 24 688,64 €

440 097,44 € taux de programmation des crédits : 92,00%

39 600,00 €

N° d'affaire TRAVAUX POUR TIERS Montant TTC
Financement 
ENERGIE EL

Communes/
intercommunalités

FACE Article 8

OPÉRATIONS DÉJÀ PROGRAMMÉES 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
0,00 €

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

taux de programmation des crédits : 0,00%SOLDE CRÉDITS NON PROGRAMMÉS (si validation mise à jour travaux) :

TOTAL 

GENIE CIVIL DIVERS - CREDIT BUDGETES - AUTOFINANCEMENT :

SOLDE CRÉDITS NON PROGRAMMÉS (si validation mise à jour travaux) :

SOLDE CRÉDITS NON PROGRAMMÉS (si validation mise à jour travaux) :
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2 957 000,00 €

N° d'affaire TRAVAUX POUR TIERS Montant HT
Financement 
ENERGIE EL

Communes
Intercommuna-

lités
Opérateurs

OPÉRATIONS DÉJÀ PROGRAMMÉES 2 305 000,00 € 0,00 € 1 794 000,00 € 511 000,00 € 0,00 €
25_TCE_AES_024 BOISVILLE-LA-SAINT-PÈRE Rue de la Libération et du Stade (CM) -25 000,00 € 0,00 € -25 000,00 €
25_TCE_AES_025 BOUGLAINVAL Rue de Châteauneuf (CM) -90 000,00 € 0,00 € -90 000,00 €
25_TCE_AES_032 FRANCOURVILLE Rues de l'Eglise et de la Salle (CM) -33 000,00 € 0,00 € -33 000,00 €
25_TCE_AES_040 SANTEUIL Rue de Chartres T2  (CM) -51 000,00 € 0,00 € -51 000,00 €

25_TCE_AES_012 LEVESVILLE-LA-CHENARD
Rues Emile Grapperon - Charles Peguy - De Paris - 
Impasse Saint Martin

-13 000,00 € 0,00 € -13 000,00 €

2 093 000,00 € 0,00 € 1 781 000,00 € 312 000,00 € 0,00 €

864 000,00 € taux de programmation des crédits : 70,78%

INSTALLATIONS DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES
- MISE A JOUR DU PROGRAMME DE TRAVAUX 2025 -

BUREAU DU 11 MARS 2025

SOLDE CRÉDITS NON PROGRAMMÉS (si validation mise à jour travaux) :

GÉNIE CIVIL DE TÉLÉCOMMUNICATIONS - CRÉDITS BUDGÉTÉS  :

TOTAL 
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ENVIRONNEMENT - AUTOFINANCEMENT : 1 428 769,76 €

N° d'affaire ENVIRONNEMENT Montant HT MONTANT TTC
Financement 
ENERGIE EL

Communes
Intercommuna-

lités
CRST/Fonds vert Aménageurs

OPÉRATIONS DÉJÀ PROGRAMMÉES 1 630 349,80 € 1 956 419,76 € 1 632 769,76 € 249 850,00 € 73 800,00 € 0,00 € 0,00 €
25_IEP_AES_024 BOISVILLE-LA-SAINT-PÈRE Rue de la Libération et du Stade (CM) -54 000,00 € -64 800,00 € -54 000,00 € -10 800,00 €
25_IEP_AES_025 BOUGLAINVAL Rue de Châteauneuf (CM) -38 000,00 € -45 600,00 € -38 000,00 € -7 600,00 €
25_IEP_AES_032 FRANCOURVILLE Rues de l'Eglise et de la Salle (CM) -33 000,00 € -39 600,00 € -33 000,00 € -6 600,00 €
25_IEP_AES_040 SANTEUIL Rue de Chartres T2  (CM) -66 000,00 € -79 200,00 € -66 000,00 € -13 200,00 €
25_IEP_AES_012 LEVESVILLE-LA-CHENARD Rues Emile Grapperon - Charles Peguy - De Paris -13 000,00 € -15 600,00 € -13 000,00 € -2 600,00 €

TOTAL 1 426 349,80 € 1 711 619,76 € 1 428 769,76 € 247 250,00 € 35 600,00 € 0,00 € 0,00 €

SOLDE CRÉDITS NON PROGRAMMÉS (si validation mise à jour travaux) : 0,00 €

CREATIONS EXTENSIONS - AUTOFINANCEMENT : 158 500,00 €

N° d'affaire CRÉATIONS - EXTENSIONS Montant HT MONTANT TTC
Financement 
ENERGIE EL

Communes
Intercommuna-

lités
CRST/Fonds vert Aménageurs

OPÉRATIONS DÉJÀ PROGRAMMÉES 82 250,00 € 98 700,00 € 41 125,00 € 57 575,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
25_IEP_CRE_127 AUTHON-DU-PERCHE Aménagement du parking de la mairie 11 000,00 € 13 200,00 € 5 500,00 € 7 700,00 €
25_IEP_CRE_110 BONNEVAL Ajout de points lumineux rue de Châteaudun 10 000,00 € 12 000,00 € 5 000,00 € 7 000,00 €

25_IEP_CRE_136 CHATEAUNEUF-EN-THYMERAIS
Création de 4 points lumineux dans diverses rues et 
remplacement de 2 points lumineux existants

10 000,00 € 12 000,00 € 5 000,00 € 7 000,00 €

25_IEP_CRE_101 COMBRES Ajout d'un point lumineux place de l'église 3 700,00 € 4 440,00 € 1 850,00 € 2 590,00 €
25_IEP_CRE_118 COULOMBS Point lumineux Chemin de la Grimpette 1 300,00 € 1 560,00 € 650,00 € 910,00 €
25_IEP_CRE_132 DIGNY Ajout d'un point lumineux lieu-dit Bellandas 1 400,00 € 1 680,00 € 700,00 € 980,00 €
25_IEP_CRE_041 ESCORPAIN Points lumineux lieux-dit les Authieux -13 000,00 € -15 600,00 € -6 500,00 € -9 100,00 €
25_IEP_CRE_098 ILLIERS-COMBRAY Chemin de la Grande Planche à Illiers (CdC entre Beauce & Perche)4 500,00 € 5 400,00 € 2 250,00 € 3 150,00 €
25_IEP_CRE_038 ILLIERS-COMBRAY Points lumineux chemin rural de la croix rompue (CdC entre Beauce & Perche)26 000,00 € 31 200,00 € 13 000,00 € 18 200,00 €
25_IEP_CRE_099 ILLIERS-COMBRAY Rue de Courville à Illiers (CdC entre Beauce & Perche) 2 300,00 € 2 760,00 € 1 150,00 € 1 610,00 €
25_IEP_CRE_124 ILLIERS-COMBRAY Sécurisation accès abris-bus lieu-dit la Passe Loyère (report 2024) (CdC entre Beauce & Perche)13 500,00 € 16 200,00 € 6 750,00 € 9 450,00 €
25_IEP_CRE_090 LA CHAPELLE-DU-NOYER Ajout points lumineux route de Saint Avit 14 500,00 € 17 400,00 € 7 250,00 € 10 150,00 €
25_IEP_CRE_111 LE BOULLAY-LES-DEUX-EGLISES Aménagement rue Saint Martin (report 2024) 6 500,00 € 7 800,00 € 3 250,00 € 4 550,00 €

25_IEP_CRE_137 LE GUE-DE-LONGROI
Création d'éclairages sur le nouveau parking de l'école et 
remplacement des bornes sinistrées

27 000,00 € 32 400,00 € 13 500,00 € 18 900,00 €

25_IEP_CRE_046 MAISONS Création de 2 projecteurs bleu pour la sécurisation de passage piéton3 000,00 € 3 600,00 € 1 500,00 € 2 100,00 €
25_IEP_CRE_086 MESLAY-LE-VIDAME Remplacement des projecteurs de l'église et des statues et ajout à la mairie15 000,00 € 18 000,00 € 7 500,00 € 10 500,00 €
25_IEP_CRE_133 PIERRES Ajout d'un point lumineux dans le cadre de l'aménagement d'un parking rue du Clos de Marolles3 200,00 € 3 840,00 € 1 600,00 € 2 240,00 €
25_IEP_CRE_125 VERNOUILLET Sécurisation des passages piétons aux abords d'écoles 21 500,00 € 25 800,00 € 10 750,00 € 15 050,00 €
25_IEP_CRE_114 YMONVILLE Chemin du Stade 47 000,00 € 56 400,00 € 23 500,00 € 32 900,00 €

TOTAL 290 650,00 € 348 780,00 € 145 325,00 € 180 495,00 € 22 960,00 € 0,00 € 0,00 €

SOLDE CRÉDITS NON PROGRAMMÉS (si validation mise à jour travaux) : 13 175,00 €

RENOVATION - AUTOFINANCEMENT : 57 500,00 €

N° d'affaire RÉNOVATION Montant HT MONTANT TTC
Financement 
ENERGIE EL

Communes
Intercommuna-

lités
CRST/Fonds vert Aménageurs

OPÉRATIONS DÉJÀ PROGRAMMÉES 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

25_IEP_RNO_141 AUTHON-DU-PERCHE
Points lumineux place du Marché et rue du Sous Lt 
Germond dans le cadre des opérations bourgs-centres

25 000,00 € 30 000,00 € 12 500,00 € 17 500,00 €

25_IEP_RNO_131 VERNOUILLET Rénovation des réseaux souterrains secteur Tabelionne 4 800,00 € 5 760,00 € 2 400,00 € 3 360,00 €

TOTAL 29 800,00 € 35 760,00 € 14 900,00 € 20 860,00 €

SOLDE CRÉDITS NON PROGRAMMÉS (si validation mise à jour travaux) : 42 600,00 €

RESEAUX D'ECLAIRAGE PUBLIC
- MISE A JOUR DU PROGRAMME D'INVESTISSEMENT  2025 -

BUREAU DU 11 MARS 2025
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PETITS TRAVAUX (lanternes vétustes …) - AUTOFINANCEMENT : 0,00 €

N° d'affaire PETITS TRAVAUX Montant HT MONTANT TTC
Financement 
ENERGIE EL

Communes
Intercommuna-

lités
CRST/Fonds vert Aménageurs

OPÉRATIONS DÉJÀ PROGRAMMÉES 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
TOTAL 0,00 € 0,00 € 0,00 €

SOLDE CRÉDITS NON PROGRAMMÉS (si validation mise à jour travaux) : 0,00 €
HORLOGES ASTRONOMIQUES - AUTOFINANCEMENT : 6 000,00 €

N° d'affaire HORLOGES ASTRONOMIQUES Montant HT MONTANT TTC
Financement 
ENERGIE EL

Communes
Intercommuna-

lités
CRST/Fonds vert Aménageurs

OPÉRATIONS DÉJÀ PROGRAMMÉES 0,00 € 0,00 € 0,00 €
TOTAL 0,00 € 0,00 € 0,00 €

SOLDE CRÉDITS NON PROGRAMMÉS (si validation mise à jour travaux) : 6 000,00 €

AUTRES INTERVENTIONS - AUTOFINANCEMENT : 20 833,00 €

N° d'affaire AUTRES INTERVENTIONS (prises guirlandes …) Montant HT MONTANT TTC
Financement 
ENERGIE EL

Communes
Intercommuna-

lités
CRST/Fonds vert Aménageurs

OPÉRATIONS DÉJÀ PROGRAMMÉES 4 100,00 € 4 920,00 € 1 670,00 € 3 250,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

25_IEP_DIV_096 LA LOUPE
Mise en place de 3 mats provisoires pour les travaux à 
l'étang du Gasloup

-3 250,00 € -3 900,00 € -650,00 € -3 250,00 €

25_IEP_DIV_143 CHAMPROND-EN-PERCHET
Création de prises guirlandes place des Maronniers, allée 
des Tilleuls et Avenue des Prés

1 200,00 € 1 440,00 € 600,00 € 840,00 €

25_IEP_DIV_142 GARANCIERES-EN-DROUAIS Création de prises guirlandes rues Neuve et du Ruisseau 500,00 € 600,00 € 250,00 € 350,00 €
25_IEP_DIV_085 MONTIGNY-LE-CHARTIF Création prises guirlandes (CdC entre B&P) 2 800,00 € 3 360,00 € 1 400,00 € 1 960,00 €
25_IEP_DIV_135 VALD'YERRE Création de prises guirlandes rue Rabelais à Langey 1 200,00 € 1 440,00 € 600,00 € 840,00 €

TOTAL 6 550,00 € 7 860,00 € 3 870,00 € 3 990,00 € 0,00 €

SOLDE CRÉDITS NON PROGRAMMÉS (si validation mise à jour travaux) : 16 963,00 €

AMÉLIORATION ÉNERGÉTIQUE - AUTOFINANCEMENT : 1 476 000,00 €

N° d'affaire AMÉLIORATION ÉNERGÉTIQUE Montant HT MONTANT TTC
Financement 
ENERGIE EL

Communes
Intercommuna-

lités
CRST/Fonds vert Aménageurs

OPÉRATIONS DÉJÀ PROGRAMMÉES 2 098 850,00 € 2 518 620,00 € 1 259 310,00 € 1 141 710,00 € 117 600,00 € 0,00 € 0,00 €
25_IEP_AME_107 ARCISSES Avenue des Prés 16 000,00 € 19 200,00 € 9 600,00 € 9 600,00 €
25_IEP_AME_087 ARGENVILLIERS Route de Thiron 11 000,00 € 13 200,00 € 6 600,00 € 6 600,00 €
25_IEP_AME_108 AUNAY-SOUS-AUNEAU Rue de Paris, Rue Emile Carré, Rue du Petit Moulin, Ruelle des Planches20 000,00 € 24 000,00 € 12 000,00 € 12 000,00 €
25_IEP_AME_062 AUTHON-DU-PERCHE Place du Marché, rues du Sous Lieutenant Germond et Marie Thibault, ruelle du Lavoir et impasse du Croc 30 000,00 € 36 000,00 € 18 000,00 € 18 000,00 €
25_IEP_AME_055 BRECHAMPS Rues de la Mare Rouge, Arsène Jolly, de l’Ecole, du Bois aux Moines, de Beaudeval et autres rues 21 500,00 € 25 800,00 € 12 900,00 € 12 900,00 €
25_IEP_AME_052 CHAMPROND-EN-PERCHET Rue de la Vallée, allée des Tilleuls, avenue des Prés, places des Charmes et des Marronniers 16 000,00 € 19 200,00 € 9 600,00 € 9 600,00 €
25_IEP_AME_060 COUDRAY-AU-PERCHE Rues des Bois, des Moulins, des Tilleuls et des Garennes 18 500,00 € 22 200,00 € 11 100,00 € 11 100,00 €

25_IEP_AME_035 HANCHES Rue des Granges, Impasse des Granges, Rue de la Billardière 33 000,00 € 39 600,00 € 19 800,00 € 19 800,00 €
25_IEP_AME_097 ILLIERS-COMBRAY Rues, du Docteur Galopin, Victor Loureau,des Vierges, et autres rues  (CdC entre Beauce & Perche)60 000,00 € 72 000,00 € 36 000,00 € 36 000,00 €
25_IEP_AME_102 MARVILLE-MOUTIERS-BRULE Chemin de Charpont, Chemin de la Vovette, Chemin des Aubépines, Chemin des Canons, Route de Blainville, Route Nationale, Rue d’Auvergne, Rue de l’Eglise, Rue de la Mairie, Rue St Pierre et autres rues45 000,00 € 54 000,00 € 27 000,00 € 27 000,00 €
25_IEP_AME_067 SAUMERAY Rues d’Illiers, de Beauce, de Bellevue, de Glatigny, de l’Eglise, de la Gare, de la Mairie, de la Motte, de la Plaine, des Etangs, du Bois de l’Enfer, du Bois Pinson, du Clos Sabot, du Gros Poirier, du Lavoir, du Moulin, du Pressoir, Saint Armel, Saint Jean, Saint Michel, sente de l’Aulne, impasse du Pipot, lieux-dits Le bois Guyon, Le Plat Gousset, Les Boissières et Les Courtils40 000,00 € 48 000,00 € 24 000,00 € 24 000,00 €
25_IEP_AME_075 THIVILLE Impasse Froideterre, Lieu dit Nozay, Place de l’Eglise, Rue Albert Communeau, Rue de Chateaudun, Rue de Lutz en Dunois, Route de Beaugency, Route de Cloyes, Rue de la Pionnière24 000,00 € 28 800,00 € 14 400,00 € 14 400,00 €

TOTAL 2 433 850,00 € 2 920 620,00 € 1 460 310,00 € 1 306 710,00 € 153 600,00 € 0,00 € 0,00 €

SOLDE CRÉDITS NON PROGRAMMÉS (si validation mise à jour travaux) : 15 690,00 €
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SINISTRES - AUTOFINANCEMENT : 100 000,00 €

N° d'affaire SINISTRES Montant HT MONTANT TTC
Financement 
ENERGIE EL

Communes
Intercommuna-

lités
CRST/Fonds vert Aménageurs

OPÉRATIONS DÉJÀ PROGRAMMÉES 5 650,00 € 6 780,00 € 3 955,00 € 2 825,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
25_IEP_SIN_121 CLOYES-LES-TROIS-RIVIERES Sinistre avec tiers AI-39 rue du Prieuré (report 2024) 1 600,00 € 1 920,00 € 1 920,00 €
25_IEP_SIN_117 POUPRY Sinistre avec tiers AA-24 1 950,00 € 2 340,00 € 2 340,00 €
25_IEP_SIN_119 SAINT-ELIPH Sinistre avec tiers AA-17 2 200,00 € 2 640,00 € 2 640,00 €
25_IEP_SIN_116 VERNOUILLET Sinistre sans tiers BI-03 contre-allée route de Crécy 1 700,00 € 2 040,00 € 1 190,00 € 850,00 €

TOTAL 13 100,00 € 15 720,00 € 12 045,00 € 3 675,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

SOLDE CRÉDITS NON PROGRAMMÉS (si validation mise à jour travaux) : 87 955,00 €

INTERRUPTEUR A COMMANDES MANUEL- AUTOFINANCEMENT : 36 000,00 €

N° d'affaire INTERRUPTEUR A COMMANDES MANUEL Montant HT MONTANT TTC
Financement 
ENERGIE EL

Communes
Intercommuna-

lités
CRST/Fonds vert Aménageurs

OPÉRATIONS DÉJÀ PROGRAMMÉES 27 600,00 € 33 120,00 € 33 120,00 € 0,00 € 0,00 €
0,00 € 0,00 €
0,00 € 0,00 €

TOTAL 27 600,00 € 33 120,00 € 33 120,00 € 0,00 € 0,00 €

SOLDE CRÉDITS NON PROGRAMMÉS (si validation mise à jour travaux) : 2 880,00 €

EXPERIMENTATION- AUTOFINANCEMENT : 77 000,00 €

N° d'affaire EXPERIMENTATION Montant HT MONTANT TTC
Financement 
ENERGIE EL

Communes
Intercommuna-

lités
CRST/Fonds vert Aménageurs

OPÉRATIONS DÉJÀ PROGRAMMÉES 77 000,00 € 92 400,00 € 77 000,00 € 15 400,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
0,00 € 0,00 €

TOTAL 77 000,00 € 92 400,00 € 77 000,00 € 15 400,00 € 0,00 €

SOLDE CRÉDITS NON PROGRAMMÉS (si validation mise à jour travaux) : 0,00 €

SOLDE GLOBAL DES CREDITS NON ENCORE PROGRAMMÉS : 185 263,00 € taux de programmation Aufofin. : 94,49%

175 600,00 €

N° d'affaire TRAVAUX POUR TIERS Montant HT MONTANT TTC
Financement 
ENERGIE EL

Communes
Intercommuna-

lités
CRST/Fonds vert Aménageurs

OPÉRATIONS DÉJÀ PROGRAMMÉES 98 000,00 € 117 600,00 € 0,00 € 68 400,00 € 49 200,00 € 0,00 € 0,00 €
98 000,00 € 117 600,00 € 0,00 € 68 400,00 € 49 200,00 € 0,00 € 0,00 €

58 000,00 € taux de programmation des crédits : 66,97%

GÉNIE CIVIL ÉCLAIRAGE PUBLIC - CRÉDITS BUDGÉTÉS  :

TOTAL 

SOLDE CRÉDITS NON PROGRAMMÉS (si validation mise à jour travaux) :
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CONVENTION FINANCIERE 2024 
DU GROUPEMENT DE COMMANDES POUR L’ACHAT D’ENERGIES 

ET DE SERVICES EN MATIERE D’EFFICACITE ET D’EXPLOITATION ENERGETIQUE 
 

ENTRE 
 
Le Coordonnateur - Le Syndicat intercommunal d’énergie d’Indre-et-Loire (SIEIL) représenté par 
Monsieur Jean-Luc DUPONT, en sa qualité de Président, agissant au nom et pour le compte du Syndicat 
intercommunal d’énergie d’Indre-et-Loire, par délégation du Comité syndical du 10 septembre 2020, 
 
ET 
 
Le Membre pilote – ENERGIE Eure-et-Loir (EEL) représenté par Monsieur Xavier NICOLAS, en sa 
qualité de Président, agissant au nom et pour le compte d’ENERGIE Eure-et-Loir, par délibération du 
Bureau syndical du 11 mars 2025, 
 
ET 
 
Le Membre pilote- Le Syndicat départemental d’énergie de l’Indre (SDEI) représenté par Monsieur 
Jean-Louis CAMUS, en sa qualité de Président, agissant au nom et pour le compte Syndicat 
départemental d’énergie de l’Indre, par délégation du Conseil syndical au bureau du 08 septembre 
2020,  
 
 
PREAMBULE 
 
Suite à la disparition progressive des tarifs réglementés de vente de gaz naturel et d’électricité 
appliqués en France et à l’ouverture des marchés de l’énergie les syndicats d’énergie d’Eure-et-Loir, 
de l’Indre et d’Indre-et-Loire tous membre de l’entente « Territoire d’Energie Centre Val de Loire » 
ont souhaité pouvoir mettre leurs compétences au profit des pouvoirs adjudicateurs, acheteurs de 
gaz naturel et/ou d’électricité, en les regroupant au sein d’un groupement de commandes d’achat 
d’énergies.  
 
Ce groupement fait l’objet d’une convention constitutive qui stipule :  
 
« Article 12- DISPOSITIONS FINANCIERES  
Le coordonnateur du groupement est indemnisé par les membres pilotes des frais afférents au 
fonctionnement du groupement, à la passation et à l’exécution des marchés. La répartition et les 
modalités de reversement de ces frais font l’objet d’une convention financière annuelle entre le 
coordonnateur et les membres pilotes. »    
            
Dans ce contexte, il a été convenu ce qui suit. 
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Article 1- OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de définir la participation financière de chaque syndicat 
d’énergie aux frais du coordonnateur du groupement d’achat au cours de l’année 2024. 
 
Conformément à l’article 12 de la convention constitutive du groupement, les trois syndicats ont 
décidé de répartir les frais liés au groupement d’achat d’énergies au nombre de points de comptage 
inclus à chaque marché subséquent. 
 
Article 2 – PARTICIPATION FINANCIERE 
 
La répartition de la participation financière est la suivante :  

 
 
 

  
Clé 

répartition 
TOTAL FRAIS ENERGIE 

Eure-et-Loir 
SDEI SIEIL 

Frais AMO marché 2026-2028 - Factures 
n°202401761/202402754/202402770 PDL + PCE 35 472,00   10 666,43   4 845,48   19 960,09   

Charge de personnel (yc charges patronales)  
50% Ingénieur et 50% Adjoint administratif  
Période du 01/01/24 au 31/12/24 

PDL + PCE 51 220,12   15 401,89   6 996,67   28 821,56   

TOTAL FRAIS  86 692,12   26 068,32  11 842,15  48 781,65  
 

 
 
ENERGIE Eure-et-Loir, versera sa participation à hauteur de 26 068,32 € comprenant les dépenses 
d’assistance à maitrise d’ouvrage et les frais inhérents aux charges de personnel supportés par le 
coordonnateur du groupement pour la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024.  
 
Le Syndicat départemental d’énergie de l’Indre, versera sa participation à hauteur de 11 842,15 € 
comprenant les dépenses d’assistance à maitrise d’ouvrage et les frais inhérents aux charges de 
personnel supportés par le coordonnateur du groupement pour la période du 1er janvier 2024 au 31 
décembre 2024. 
 
Article 3- DUREE DE LA CONVENTION  
 
La présente convention prendra effet à la signature des parties et durera jusqu’au paiement des 
sommes dues par les 2 structures au SIEIL.  
 
Les frais 2025 engendrés par le groupement d’achat d’énergie feront l’objet d’une nouvelle 
convention financière.  
 
Article 4- CONTENTIEUX 
 
Toute contestation relative à l’interprétation ou à l’exécution du présent acte constitutif relèvera de 
la compétence de la juridiction administrative d’ORLEANS.  
  

ENERGIE Eure-et-Loir SDEI SIEIL TOTAL

Nb de PCE Gaz naturel 290 92 649 1031

Répartition PCE GN (%) 28,13% 8,92% 62,95% 100,00%

Nb de PDL électrique LOT 2 209 169 494 872

Répartition PDL Electricité LOT 2 (%) 23,97% 19,38% 56,65% 100,00%

NB de PDL électrique LOT 3 3681 1638 6680 11999

Répartition PDL Electricité LOT 3 (%) 30,68% 13,65% 55,67% 100,00%

Répartition globale (%) 30,07% 13,66% 56,27% 100,00%
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Article 5- SIGNATURES 

 
À Lucé, le ……/……/2025 

Pour ENERGIE Eure-et-Loir 
 

Le Président 
 
 
 

Xavier NICOLAS 

 
À Châteauroux, le ……/……/2025 

Pour le Syndicat Départemental d’Energie de 
l’Indre 

Le Président 
 
 
 

Jean-Louis CAMUS 
  

 
 
 
 
 
 
 

À Tours, le ……/……/2025 
Pour le Syndicat Intercommunal d’Energie d’Indre-et-Loire 

 
Le Président 

 
 

  
Jean-Luc DUPONT 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 
 

 
ENTRE 
 
ÉNERGIE Eure-et-Loir, appelé Territoire d’Énergie Eure-et-Loir, dont le siège se situe 65 
rue du Maréchal Leclerc - 28110 LUCE, représenté par Monsieur Xavier NICOLAS, 
agissant en qualité de Président dûment mandaté par délibération n°B2025-22 du Bureau 
Syndical en date du 11 mars 2025, 

 
Ci-après désigné « Territoire d’Énergie Eure-et-Loir ou TE28 »,  
 
D’une part, 
 
ET 
 
L’Association des Maires et des Présidents d’EPCI d’Eure et Loir, créée le 26 mai 1956 et 
dont l’autorisation de création a été publiée au Journal Officiel du 27 juillet 1956, 
immatriculée sous le numéro SIREN : 31759982700043 domiciliée 6 rue Louis Pasteur LE 
COUDRAY (28630) représentée par M. Joël BILLARD, en sa qualité de Président, ayant 
tout pouvoir à l’effet des présentes, 
 
Ci-après désignée « l’Association des Maires » (AMF28), 
 
Territoire d’Énergie Eure-et-Loir et l’association des Maires sont ci-après désignés 
ensemble les « Parties » et individuellement une ou la « Partie ».  
 
AYANT ETE PREALABLEMENT EXPOSE QUE : 
 
L’AMF28 a pour volonté de faciliter à ses adhérents l’exercice de leurs fonctions par 
l’information et la formation pluridisciplinaire, de leur offrir un relais permanent avec 
l’Association des Maires de France, de leur permettre d’échanger leur expérience et leurs 
connaissances en développant des liens de solidarité. 
 
Territoire d’Énergie Eure-et-Loir est un acteur majeur dans les services liés à l’énergie 
pour les collectivités. Elle est en mesure de proposer des solutions aux collectivités 
territoriales mais également d’en construire avec elles. 
 
C’est tout naturellement que les Parties souhaitent mener une expérimentation sur un an 
au bénéfice d’une relation partenariale dans l’intérêt des deux parties. 
 
Au regard de ce qui précède, Territoire d’Énergie Eure-et-Loir et l’Association des Maires 
et des Présidents d’EPCI d’Eure et Loir se sont rapprochés afin de conclure la présente 
convention de partenariat.  
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Il est convenu ce qui suit : 
 

ARTICLE 1 : OBJET 

La présente convention de partenariat (ci-après dénommée le « Partenariat ») a pour 
objet de déterminer les conditions dans lesquelles TE28 devient partenaire de 
l’Association des Maires et des Présidents d’EPCI d’Eure et Loir.  

ARTICLE 2 : ENGAGEMENTS DE TERRITOIRE D’ÉNERGIE EURE-ET-LOIR 

 
 
 
TE28, en sa qualité de partenaire, s’engage à verser à l’AMF28 une participation 
financière de 4 000,00 € HT soit 4 800 TTC. Cette participation financière inclus : 

- la participation au congrès annuel des Maires de L’Eure et Loir (tenue d’un stand 
parmi les acteurs économiques du territoire)  

- un affichage sur le Site Internet de l’AMF28 et sur des courriers d’invitation 

- l’organisation de réunions d’information pour les collectivités du département 

 
La somme sera versée en une fois, dans les meilleurs délais à compter de la réception de 
la facture afférente à l’adresse suivante : 65 rue du Maréchal Leclerc - 28110 LUCE. 
 
Le versement de la somme se fera par virement à l’ordre de L’association des Maires et 
des Présidents d’EPCI d’Eure et Loir sur le compte dont les coordonnées sont les 
suivantes : 
 

Code établissement bancaire : 14406 
Code guichet : 60009 
Clé RIB :01 
N° de compte :02104881000 
 
 

Nom de la banque et adresse de domiciliation : Crédit agricole, 37 avenue Maunoury, 
28600 Luisant 
 
 

ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS DE L’ASSOCIATION DES MAIRES D’EURE ET LOIR   

 
L’association des Maires d’Eure et Loir s’engage à garantir à TE28. 
 

- la participation au congrès annuel des Maires de L’Eure et Loir (tenue d’un stand 
parmi les acteurs économiques du territoire) ; 

- un affichage sur le Site Internet de l’AMF28 ; 

- organiser une réunion d’information pour les collectivités du territoire. 
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ARTICLE 4 : DUREE  
 
Le Partenariat est conclu pour un an à compter de sa date de signature par les Parties. Il 
prendra fin à la date d’anniversaire. 
 
Il s’appuiera sur un bilan de satisfaction partagé.  
 

ARTICLE 5 : COMMUNICATION 

1. Les Parties s’engagent à communiquer largement sur le Partenariat, en interne comme 
à l’externe, pendant toute la durée du Partenariat. 
 
2. Par ailleurs, et à compter de la signature du Partenariat, l’Association des Maires 
d’Eure et Loir s’engage à faire figurer le nom et le logo de TE28 sur son Site Internet 
dans la prochaine lettre des maires et des présidents d’EPCI à paraitre. 
 
A ce titre, TE28 s’engage à transmettre à l’Association des Maires d’Eure et Loir la charte 
graphique de son logo dès la signature de son Partenariat. L’Association des Maires et 
des Présidents d’EPCI d’Eure et Loir s’engage à respecter strictement cette charte et à ne 
pas porter atteinte à l’image et à la réputation de TE28, 

L’AMF28 s’engage à transmettre à TE28, pour autorisation préalable à toute impression, 
diffusion ou utilisation, l'ensemble des documents ou supports (papier ou numérique) de 
communication ainsi que l'ensemble des documents officiels réalisés dans le cadre du 
Partenariat et portant le nom et/ou le logo du syndicat. A défaut de réponse expresse, 
l’autorisation de TE28 sera valablement donnée en cas de silence gardé par lui pendant 
une durée de 7 jours calendaires à compter de la réception de l’exemplaire du document 
ou du support à autoriser. 

 
3. A compter de la signature des présentes, TE28 pourra utiliser dans sa communication 
interne et externe le nom et le logo de L’Association des Maires d’Eure et Loir ainsi que le 
nom et, s’il existe, le logo de l’Evènement. 
 
A ce titre, L’Association des Maires d’Eure et Loir s’engage à transmettre à TE28 la charte 
graphique de son logo ainsi que celle du logo de l’Evènement (si l’Evènement dispose 
d’un logo) dès la signature du Partenariat. TE28 s’engage à respecter cette ou ces 
chartes et à ne pas porter atteinte à l’image et la réputation de l’Association des Maires 
d’Eure et Loir. 
 

ARTICLE 6 : DROITS DE PROPRIETE INTELLECTUELLE 

1. Au titre du Partenariat, on entend par Eléments l’ensemble des marques, logos, 
dessins, modèles, noms commerciaux, dénominations sociales et plus généralement de 
tout signe distinctif sous lesquels sont commercialisés les services et produits de chacune 
des Parties, susceptibles d’être protégés en application des dispositions légales relatives 
à la propriété intellectuelle, quelles que soient leur nature et leur forme, créés, 
développés, réalisés ou fournis par les Parties (seules et/ou avec des tiers) pour leurs 
propres besoins notamment en communication interne et externe. 
 
TE28 et l’Association des Maires d’Eure et Loir reconnaissent expressément que 
l’ensemble des Eléments propriété de chacune des Parties est et reste la seule propriété 
de la Partie qui en était propriétaire préalablement à la signature du Partenariat. 
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Chaque Partie reconnaît dès lors expressément ne disposer d’aucun droit, quel qu’il soit 
et à quelque titre que ce soit, sur les Eléments propriété de l’autre Partie. 
 
2. L’Association des Maires d’Eure et Loir concède à TE28 un droit d’utilisation, de 
reproduction et de représentation de son nom et de son logo, ainsi que du nom et du 
logo de l’Evènement (si l’Evènement dispose d’un logo), pour les seuls besoins du 
Partenariat et dans les conditions prévues aux présentes. Ces droits sont concédés pour 
la durée du Partenariat, sur tous territoires, sur tous médias et tous supports, et selon 
tous procédés de reproduction et de représentation connus ou non. 
Ces droits sont concédés à titre gratuit, personnel et non transférable. 
 
3. TE28 concède à l’Association des Maires d’Eure et Loir un droit d’utilisation, de 
reproduction et de représentation du nom et du logo du syndicat, pour les seuls besoins 
du Partenariat et dans les conditions prévues aux présentes. Ces droits sont concédés 
pour la durée du Partenariat, sur tous territoires, sur tous médias et tous supports, et 
selon tous procédés de reproduction et de représentation connus ou non. 
Ces droits sont concédés à titre gratuit, personnel et non transférable. 
 
4. TE28 s’engage à utiliser, reproduire et à représenter le nom et le logo de l’AMF28 dans 
des conditions exclusives de toute confusion avec sa propre raison sociale ou avec 
d’autres signes distinctifs quels qu’ils soient et dont L’Association des Maires d’Eure et 
Loir aurait la propriété ou un droit d’usage quelconque. 
 
TE28 s’engage en outre à ne pas associer, directement ou indirectement, le nom et le 
logo de l’AMF28 avec sa marque, son enseigne, son nom commercial ou tout autre signe 
distinctif qui lui serait propre dans des conditions de nature à tromper les tiers sur la 
propriété desdits nom et logo. 
 
De manière générale, l’Association des Maires d’Eure et Loir veillera à éviter toute 
confusion entre le nom et le logo de TE28 et toute autre marque, logo ou signe distinctif. 
 

ARTICLE 7 : GARANTIE D’EVICTION 

Chaque Partie garantit l’autre Partie qu’elle est titulaire de tous les droits et/ou dispose 
des autorisations nécessaires lui permettant d’accorder l’exercice des droits de propriété 
intellectuelle concédés dans le cadre du Partenariat et s’engage à prendre toute mesure 
pour en assurer la libre jouissance à l’autre Partie. 
 
Chaque Partie s’engage à indemniser l’autre Partie, et plus généralement à prendre à sa 
charge les conséquences, y compris toute perte, tous frais, dommages et intérêts, 
honoraires d’avocats, reconnus ou prononcés, pouvant résulter d’une réclamation par un 
tiers sur ces droits. 
 
En outre, dans l’éventualité où l’exercice par l’une des Parties des droits concédés serait 
compromis ou empêché suite à une réclamation, l’autre Partie s’engage, à ses frais, à 
faire en sorte qu’elle puisse continuer à exercer ses droits sans risques. 
 

ARTICLE 8 : RESPONSABILITE - GARANTIE 

1. Les Parties s’engagent à assumer l’ensemble des obligations mises à leur charge par le 
Partenariat dans le strict respect des lois et règlements en vigueur.  
 
2. A ce titre, l’Association des Maires d’Eure et Loir s’engage à faire son affaire de toutes 
les autorisations administratives et autres formalités nécessaires au bon déroulement de 
l’Evènement. 
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En sa qualité d’organisateur de l’Evènement, l’AMF28 est seul responsable des 
dommages aux personnes et aux biens pouvant intervenir dans le cadre de l’Evènement. 
 
3. En conséquence, TE28 ne sera en aucun cas responsable de l’organisation de 
l’Evènement et/ou de tout incident, dommage, dégradation, soustraction, accidentels ou 
volontaires causés aux biens et aux personnes pendant l’organisation, la réalisation et/ou 
le déroulement de l’Evènement. 
 
Cependant, dans l’hypothèse où la responsabilité de TE28 serait engagée à la suite d’une 
faute avérée de sa part et prouvée par l’Association des Maires d’Eure et Loir, la 
réparation ne s’appliquera qu’aux seuls dommages directs, personnels et certains que 
l’Association des Maires d’Eure et Loir ou que tout participant à l’Evènement aura subis, à 
l’exclusion expresse de la réparation de tous dommages et/ou préjudices indirects et 
immatériels, tels que notamment les préjudices commerciaux, les pertes d’exploitation et 
de chiffres d’affaires, les pertes de données.  
 
 
4. L’Association des Maires d’Eure et Loir fait son affaire de toute mesure requise pour 
assurer en toutes circonstances la sécurité des biens et des personnes et donne toutes 
garanties à TE28 à ce titre. Dans ce cadre, l’Association des Maires d’Eure et Loir garantit 
qu’elle a souscrit toutes les assurances nécessaires pour couvrir les risques liés à 
l’organisation et au déroulement de l’Evènement et notamment les conséquences 
pécuniaires de sa responsabilité civile délictuelle et/ou contractuelle auprès d’une 
compagnie notoirement solvable. 

 

ARTICLE 9 : RELATION ENTRE LES PARTIES 

L’Association des Maires d’Eure et Loir reconnaît expressément que le Partenariat n’a pas 
pour objet de créer une quelconque association, joint venture, ou entité commune avec 
TE28. 
 
Il n’a également pas pour objet de créer un lien de subordination entre l’Association des 
Maires d’Eure et Loir et TE28. En aucune manière TE28 ne peut être assimilé à un 
employeur du personnel de l’Association des Maires et Présidents d’EPCI d’Eure et Loir. 

 

ARTICLE 10 : CONFIDENTIALITE 

Chaque Parties s’engage à maintenir confidentiels les renseignements, données et 
documents divers qui lui seraient communiqués par l’autre Partie et dont elle aura 
connaissance à l’occasion de l’exécution du Partenariat. Chacune des Parties prendra 
toutes les dispositions nécessaires et, en particulier, imposera cette obligation à ses 
employés, agents et préposés afin d’assurer le respect de ses engagements. 
 
Cette obligation continuera de s’appliquer après l’expiration ou la résiliation du 
Partenariat, et ce pour une durée de trois (3) ans. 
 
Cet engagement de confidentialité, n'est toutefois pas applicable aux faits, études, 
informations et/ou décisions tombés dans le domaine public. 
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ARTICLE 11 : PROTECTION DES DONNEES 

L’Association des Maires d’Eure et Loir s’engage à respecter la réglementation applicable 
en matière de traitement informatisé de données nominatives et à se conformer à la loi 
Informatique et Libertés du 6 janvier 1978 telle que modifiée relative à la protection des 
personnes physiques à l’égard des traitements de données à caractère personnel.  
 
 
L’Association des Maires d’Eure et Loir s’engage, par ailleurs, à prendre toutes les 
mesures techniques et opérationnelles conformes à l’état de l’art pour garantir la 
confidentialité et la sécurité des informations ou données auxquelles elle a accès, qui lui 
sont confiées, ou dont elle a connaissance dans le cadre du Partenariat. 
 
 
De son côté, TE28 s’engage à respecter la réglementation applicable en matière de 
traitement informatisé de données nominatives et à se conformer à la loi Informatique et 
Libertés du 6 janvier 1978 telle que modifiée relative à la protection des personnes 
physiques à l’égard des traitements de données à caractère personnel.  
 
TE28 s’engage, par ailleurs, à prendre toutes les mesures techniques et opérationnelles 
conformes à l’état de l’art pour garantir la confidentialité et la sécurité des informations 
ou données auxquelles il a accès, qui lui sont confiées, ou dont il a connaissance dans le 
cadre du Partenariat. 
 

ARTICLE 12 : CESSION DU PARTENARIAT  

Le Partenariat est conclu intuitu personae. En conséquence, aucune Partie ne peut céder, 
sous-traiter ou transférer tout ou partie de ses droits et obligations au titre du 
Partenariat directement ou indirectement à un tiers, sauf accord exprès et préalable de 
l’autre Partie. 

 

ARTICLE 13 : RÉSOLUTION / RESILIATION 

En cas de manquement aux engagements prévus au titre du Partenariat, la Partie lésée 
mettra en demeure l’autre Partie de se conformer à ses engagements.  
Si la Partie défaillante n’apporte pas remède à son manquement dans un délai de 30 
jours calendaires à compter de la notification de la mise en demeure, la Convention 
pourra être résolue ou résiliée par la Partie lésée, sans préjudice des dommages-intérêts 
qu’elle pourra être en droit de réclamer. 
 

ARTICLE 14 : CESSATION DES DROITS D’UTILISATION 

En cas de résolution ou de résiliation du Partenariat, aucune Partie ne sera plus autorisée 
à exercer les droits concédés par l’autre Partie. 

 

ARTICLE 15 : VALIDITE DU PARTENARIAT 

Dans l’hypothèse où une ou plusieurs dispositions du Partenariat serai(en)t considérée(s) 
comme non valable(s) ou non opposable(s) par une juridiction de droit français ou par un 
texte de loi, cette (ces) disposition(s) sera(ont) supprimée(s) sans que la validité ainsi 
que l’opposabilité des autres dispositions du Partenariat n’en soient affectées. Les Parties 
s’entendront pour les remplacer par d’autres dispositions juridiquement valables. 
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ARTICLE 16 : TITRE 
En cas de difficulté d’interprétation et/ou contradiction entre l’un quelconque des titres et 
l’une quelconque des clauses du Partenariat, le contenu de la clause prévaudra sur le 
titre.  
 

ARTICLE 17 : DROIT APPLICABLE - REGLEMENT DES LITIGES 

1. Le Partenariat est soumis, en toutes ses dispositions, à la loi française. 
 
2. Pour l’exécution des présentes et de leurs suites, chacune des Parties élit domicile en 
son siège social indiqué en tête des présentes.  
 
3. Les Parties s’engagent à se tenir mutuellement informées des difficultés qui pourraient 
naître de l’interprétation du Partenariat. 
 
4. En cas de différend ou de litige relatif à l’interprétation ou à la validité du Partenariat, 
les Parties s’engagent à rechercher une solution amiable dans un délai de 1 mois. 
A défaut d’accord amiable dans ce délai, le différend ou le litige pourra être soumis au 
tribunal compétent relevant du ressort de la Cour d’appel de Versailles. 
 

ARTICLE 18 : ACCORD DES PARTIES 

Le Partenariat contient l’intégralité des termes et conditions sur lesquelles les Parties se 
sont mises d’accord. Il annule et remplace toute correspondance, document et/ou accord 
verbal ou écrit antérieur à sa signature et relatifs à son objet. 
 
 
Le Partenariat ne peut être modifié que par un avenant écrit dûment signé par les 
Parties. 
 
 
 
 
 
Fait à LE COUDRAY, le ………………………… 
 
En deux exemplaires originaux 
 
 
 

Pour Territoire d’Energie  
Eure-et-Loir  

Pour L’Association des Maires et 
Présidents d’EPCI d’Eure-et-Loir 

 
 
 
 
 
 
 

 

Le Président  
Xavier NICOLAS 
 

Joël Billard 
Président de l’AMF 28 
Président de la CDC du Bonnevalais 
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Direction

Sous-direction Ressources Tél. : 02 37 91 88 89

Groupement Ressources Humaines, Volontariat et Engagement Citoyen Fax : 04 86 52 79 23

Service Développement du Volontariat et Engagement Citoyen E-mail : mission-volontariat@sdis28.fr

Entre les soussignés :

 Organisme de formation

Service départemental d’incendie et de secours d’Eure-et-Loir

7 rue Vincent Chevard

28000 Chartres

enregistré sous le numéro de déclaration d’activité auprès de la préfecture de région : 24 28 POO14 28

 Raison sociale de l’employeur 

TERRITOIRE D'ENERGIE EURE-ET-LOIR

65 rue du Maréchal Leclerc

1) Intitulé du stage : Chef d’agrès tout engin (FP CATE SPP)/(FP CATE SPV)

2) Objectif : voir en annexe la fiche descriptive 

3) Modalités de déroulement : voir en annexe la fiche descriptive

4) Nature de l’action de formation (au sens de l’article L.6313-1 du code du travail)

"Action de prévention"

"Action d'acquisition, d'entretien ou de perfectionnement des connaissances"

6) Lieu, territoire (*): 

7) Durée : 80 heures Durée prise en charge par l’employeur sur le temps de travail : 74 heures

L’organisme de formation y accueillera la personne suivante :BULOUP François

Fonction : Chargé d'affaires

Service Départemental d'Incendie et de Secours d'Eure-et-Loir

28110

est conclue la convention suivante en application du livre III de la sixième partie du code du travail portant organisation 

de la formation professionnelle continue.

ARTICLE 1

L’organisme de formation organise l’action de formation suivante :

5) Dates : 

ARTICLE 2

7 rue Vincent Chevard, 28000 Chartres

Convention de formation 

professionnelle continue
(articles L.6353-1 à L.6353-2 du code du travail)

Lucé

25 au 27 août ; 08 au 10 septembre ; 21 au 24 octobre 2025

EDIS Dreux (*) : sera précisé sur la convocation
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l’indemnisation par subrogation : loi n° 96-370 du 03/05/1996, art. 7 

(joindre un RIB -1ère demande uniquement)

F L'employeur demande à percevoir les indemnités, pour la période convenue, en lieu et place de

BULOUP François

 nombre d’heures à indemniser :

 montant de l'indemnité horaire :

 soit un montant total à percevoir :

la non indemnisation : 

l’employeur ne souhaite pas être indemnisé,

les indemnités seront versées au SPV.

7 rue Vincent Chevard, 28000 Chartres

La présente convention prend effet à compter de la date de signature par l’employeur pour la durée visée à l’article 1.

ARTICLE 6
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F Les indemnités perçues par l’employeur dans ce cadre ne sont assujetties à aucun impôt, ni 

Service Départemental d'Incendie et de Secours d'Eure-et-Loir

ARTICLE 4

En cas d’accident dans le cadre de ses activités de formation, « le stagiaire » est pris en charge selon la loi du 

31/12/1991 relative à la protection sociale des sapeurs-pompiers volontaires. 

F     Pour les entreprises de droit privé et assimilées : l’accident est pris en charge par le SDIS 28.

F     Pour les collectivités et entreprises de droit public : l’accident est pris en charge par la collectivité publique au titre 

des accidents du travail.

ARTICLE 3

#signature#

(signature et cachet)

      aux prélèvements prévus par la législation sociale.

Fait le

Les frais pédagogiques, d’hébergement, de restauration et de transport sont à la charge du service départemental 

d’incendie et de secours.

ARTICLE 5

L’employeur choisit l’indemnisation suivante (cocher la ou les cases souhaitées :

Convention n° (interne) :

? pour les communes de moins de 10000 habitants : à leur demande, le SDIS rembourse la rémunération, charges 

comprises, maintenue durant l'arrêt de travail du sapeur-pompier volontaire ainsi que les frais mentionnés au 1° de l'article 

1er (médicaux, chirurgicaux, pharmaceutiques , …).

5 février 20252 025 033

Pour le SDIS Pour l’employeur
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60) Formation de perfectionnement d’adjudant SPV (FP ADJUDANT SPV) 
 

Objectifs :  

 Apprentissage de la fonction chef d’agrès incendie. 

Pré-requis :  
 Formation chef d’agrès d’un engin une équipe dans l’ensemble des activités SUAP, PPABE, SR, MEA. 

Public concerné : sapeur-pompier volontaire nommé au grade d’adjudant 

 
  

PROGRAMME 

 Commander une intervention en tant que COS 

 Gérer une intervention sous l’autorité d’un COS ou d’un chef de secteur 

Durée totale : 80 heures 

  

MOYENS PÉDAGOGIQUES 

Lieu de la formation : centres d’incendie et de secours d’Eure-et-Loir. Plateaux techniques incendie intra et extra 

départementaux 

Matériels utilisés : FPT, MEA, … 

Supports pédagogiques : documents stagiaires, plateforme de formation à distance  

Méthodes pédagogiques : Alternance de mises en situation professionnelle et d’apports pédagogiques 

  

ENCADREMENT 

Formateurs qualifiés ou référencés sur la liste d’aptitude COEPT 

  

PROCÉDURE D’ÉVALUATION 

Évaluation certificative.  

  

TEXTES DE RÉFÉRENCE 

 

Référentiel national d’activité et de compétences de chef d’agrès tout engin SPV 

Référentiel interne d’organisation de formation et d’évaluation de chef d’agrès tout engin. 

 

 

 DIRECTION 
   

 Mission volontariat 
  

 

Fiche descriptive de la formation 

 Tél. : 02 37 91 88 89 (ligne directe) 

Fax : 04 86 52 79 23 

E-mail : mission-volontariat@sdis28.fr 
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CONVENTION DE PRESTATION D’ANIMATION 
 « Climat – Agir pour la planète » 
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Territoire d’Énergie Eure-et-Loir - 65, rue du Maréchal Leclerc - 28110 Lucé 
Tél. 06 72 14 35 72 / animation@te28.fr 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Entre 
 
ÉNERGIE Eure-et-Loir, appelé Territoire d’Energie Eure-et-Loir, dont le siège se situe 65 rue du 
Maréchal Leclerc – 28110 LUCE,  
représenté par Monsieur Xavier NICOLAS, agissant en qualité de Président dûment mandaté par 
délibération n°B2025-24 du Bureau Syndical en date du 11/03/2025, 
ci-après dénommé « TE28 ». 
d’une part, 
 
Et 
 
La structure/l’organisme X 
Situé(e) à X 
Représenté(e) par X 
et désigné(e) ci-après « l’Organisme » 
d’autre part, 

 
 
 

 

 ARTICLE 1 : OBJET  
 
L’objet de la présente convention est d’organiser les conditions d’animation « Escape Game » en lien avec 
l’exposition « Climat - Agir pour la planète », propriété de TE28. 
 
L’animation est réalisée par Madame Marlène Rousseau, chargée d’animation-sensibilisation à TE28. 

  

CONVENTION D’ANIMATION 
PEDAGOGIQUE 

 

« CLIMAT - AGIR POUR LA PLANETE » 
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Tél. 06 72 14 35 72 / animation@te28.fr 

 ARTICLE 2 : DESCRIPTIF DE L’ANIMATION  
 
Une animation se déroule sur une demi-journée. 
 
L’organisation de l’animation comprend : 

 Le temps d’installation ; 
 Le temps d’intervention ; 
 Le temps de rangement ; 
 L’achat de matériel ; 
 L’impression de documents pédagogiques. 

 
La chargée d’animation-sensibilisation de TE28 apportera éclairages et garanties scientifiques. Elle mettra à 
disposition connaissances et compétences scientifiques ainsi que, le cas échéant, un appui à la mise en 
œuvre pédagogique. Elle mettra également à disposition du matériel pédagogique adapté aux âges et à la 
thématique. 
 
 
 ARTICLE 3 : DATE(S) DE LA (OU DES) ANIMATIONS  
 
L’animation a lieu au sein des locaux de l’Organisme, à la ou aux dates suivantes : 

 le xx/xx/20xx 
 le xx/xx/20xx 

 
A l’issue de la réalisation de l’animation, des documents pédagogiques sont remis aux participants pour 
poursuivre le travail effectué pendant l’intervention de TE28. 
 
 
 ARTICLE 4 : PARTICIPATION AUX FRAIS DE L’ANIMATION  
 
A titre exceptionnel, aucune participation financière ne sera demandée à l’Organisme pour toute action 
d’animation réalisée sur l’année 2025. 

* * * * proposition de rédaction après validation des barèmes et tarifs au 1er janvier 2026 * * * * 

La participation forfaitaire de l’Organisme aux frais de l’animation est fixée annuellement par le Comité 
Syndical de TE28. Ce montant forfaitaire est défini dans les « tarifs et barèmes de Territoire d’Énergie Eure-
et-Loir relatifs aux différentes compétences et activités exercées ». 

A titre indicatif, il est précisé que la participation relative à une animation, soit une demi-journée, est fixée 
à 300 € au 1er janvier 2026. 

Un forfait kilométrique sera appliqué au-delà de 30 km (entre le siège de TE28 et le lieu de l’animation). Ce 
montant est défini dans les « tarifs et barèmes de Territoire d’Énergie Eure-et-Loir relatifs aux différentes 
compétences et activités exercées ». A titre indicatif, ce forfait est fixé à 20 € au 1er janvier 2026. 

Le règlement se fera suite à l’envoi de l’avis de somme à payer à l’Organisme. 
 
 ARTICLE 5 : ASSURANCE ET RESPONSABILITE  
 
Chaque partie signataire de la convention s’engage à souscrire un contrat de Responsabilité Civile 
correspondant à ses obligations issues de la convention.  
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L'intervenante est garantie au titre d’un contrat souscrit par Territoire d’énergie d’Eure-et-Loir auprès de 
Groupama pour les dommages qu'elle pourrait causer à autrui. Ce contrat prend également en compte les 
dommages pouvant survenir lors des déplacements jusqu’au lieu des interventions. 
 
Chaque partie devra être en mesure de fournir une attestation de son assureur à la demande de l’autre 
partie signataire de la convention. 
 
En cas de dommage subi par l’intervenante du fait d'un mauvais entretien des locaux et/ou du matériel, la 
responsabilité de l’Organisme pourra être mise en cause. 
 
Pendant l'activité de l'intervenante, les enfants restent sous la responsabilité de l’Organisme. A ce titre, La 
présence d’un(e) salarié(e) de l’Organisme est ainsi requise pendant toute la durée de l’intervention. 
 
 
 ARTICLE 6 : COMMUNICATION  
 
 
En cas d’actions de communication, l’Organisme s’engage à : 

 apposer sur ses supports le logo de TE28 ; 
 transmettre à TE28, préalablement à toute diffusion et afin d’obtenir son accord express, tout 

support de promotion et communication (texte, photos, vidéo, web…) en lien avec ce partenariat 
afin de vérifier le respect de la propriété intellectuelle de TE28. 

 
Dans le respect du droit à l’image, TE28 se réserve le droit de photographier le public dans le cadre de la 
prestation d’animation et de faire usage de ces photographies pour sa propre communication. 
 
 
 ARTICLE 7 : DUREE DE LA CONVENTION  
 
 
La présente convention prend effet à compter de sa signature et jusqu’à la fin de la réalisation de l’animation. 
 
 
 ARTICLE 8 : DROIT APPLICABLE – REGLEMENT DES LITIGES  
 
 
Les présentes conditions sont soumises à la loi française. Tout litige pouvant naître de l’exécution de la 
présente convention, non résolu à l’amiable dans un délai de 30 jours, sera déféré, par la partie la plus 
diligente, auprès du tribunal administratif d’Orléans. 
 
 
 

Fait à Lucé, le XX/XX/20XX 
 
 Pour Territoire d’Énergie Eure-et-Loir Pour l’Organisme 
 Le Président Fonction du signataire 
 
 
 
 Xavier NICOLAS Prénom/Nom 
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